
Commission Consultative Départementale d'Incendie et de Secours du Finistère
(C.C.D.S.A)

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère
Groupement Prévention – Evaluation des Risques

Service ERP Quimper-Chateaulin
58, avenue de Keradennec

29337 Quimper
Tél : 02 98 10 31 82 ou 81
Télécopie : 02 98 10 31 95

Service ERP Brest-Morlaix
27, avenue Foch

29200 Brest
Tél : 02 98 34 55 29 ou 56 43

Télécopie : 02 98 34 55 79
Mél. : grpt.prevention-evaluationdesrisques@sdis29.fr 

Dossier suivi par le Lieutenant Isabelle DELETOILLE

Procès-verbal de visite Périodique
ERP de 3e catégorie

Avis de la commission de sécurité de l'arrondissement de Brest

Le groupe de visite de la commission de sécurité de l'arrondissement de  Brest a visité l'établissement le
19 mai 2020

Dénomination UBO - Bibliothèque Universitaire

Adresse 10 Rue du Bouguen 29200 Brest

Adresse électronique jerome.glane@univ-brest.fr

Activité Bibliothèque

N° de dossier Prévention 02291

Classement Type : S Catégorie : 3e

Téléphone 0298016022 (services technique UBO)

Propriétaire Université de Bretagne Occidentale 

Exploitant Université de Bretagne Occidentale 

En application des articles R 123.49 du Code de la Construction et de l'Habitation et 42 du décret
du 8 mars 1995 modifié relatif à la C.C.D.S.A, le maire doit notifier le résultat de sa visite et sa
décision à l'exploitant soit par voie administrative, soit par lettre recommandée avec accusé de
réception.
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A Textes réglementaires applicables

• Code de l'Urbanisme
• Code de la Construction et de l'Habitation
• Décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la Commission Consultative Départementale

de Sécurité et d'Accessibilité (C.C.D.S.A)
• Arrêté  n°2019101-0001  du  11  avril  2019  du  Préfet  du  Finistère  relatif  à  la  Commission

Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité
• Articles GN (dispositions applicables à tous les établissements recevant du public - Livre I du

règlement de sécurité)
• Arrêté du 25 juin  1980 modifié portant approbation du règlement de sécurité  contre les

risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public
• Arrêté Préfectoral n° 2017-079-0002 du 20 mars 2017 portant approbation du Règlement

départemental de défense extérieure contre l'incendie
• Arrêté du 12 juin 1995 modifié relatif aux établissements de type S

B Historique – Dérogations

Date Événement Observation

16 février 2015 Visite périodique. Avis de la commission d’arrondissement 
de Brest Avis favorable

19 mai 2020 Visite périodique. Avis de la commission d’arrondissement 
de Brest

➢ Procès-verbal  d’étude  DT  29  019  05  60  044  avis  favorable  de  la  sous-commission
départementale de sécurité incendie du 12/05/2005 : travaux de mise en sécurité.

� s’agissant de disposition constructive existante et de travaux de mise en sécurité, la sous-
commission départementale de sécurité incendie émet un avis favorable à la création d’un
compartiment de 920m² au Rdc.

� s’agissant de disposition constructive existante et de travaux de mise en sécurité, la sous-
commission départementale de sécurité incendie émet un avis favorable à la mise en place
d’une détection automatique incendie en compensation d’un doute sur le degré CF 2h du
local archive. L’organisme agréé devra toutefois confirmer le degré CF 1h, à minima, du
plancher haut de ce local.

� s’agissant de disposition constructive existante et de travaux de mise en sécurité, la sous-
commission départementale de sécurité incendie émet un avis  favorable au maintien en
place des huisseries existantes. Toutefois, ces huisseries devront être traitées afin de
présenter un degré de résistance équivalent à un degré CF 1/2h.

➢ Procès-verbal de visite périodique et réception (DT 29 019 05 60 044)  du 05/12/2005.

� Le degré CF 1h du plancher haut du   magasin  Rdc bas est confirmé à la commission de
sécurité.

� Maintenir vide de tous stockages et dépôts le vide sanitaire.
� Le 19 décembre 2002, la Sous-commission Départementale de Sécurité Incendie  (voir

procès-verbal de la visite périodique du 19/11/2002 de l’UFR de lettres de l’UBO) a admis
les dispositions suivantes :
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Dérogation au principe de surveillance du tableau de signalisation du SSI.A., dans le cadre
d’une temporisation d’alarme incendie :

*  l’article  MS66.5  précise  que  toute  temporisation  d’alarme  incendie  est  admise  sous
réserve que l’établissement dispose, pendant la présence de public, d’un personnel qualifié
pour exploiter immédiatement l’alarme restreinte. L’article MS66.1 stipule que ce tableau
de signalisation doit être visible du personnel  de surveillance,  tout report devant être
limité à une distance permettant d’intervenir rapidement au niveau de ce tableau.

*  l’emprise  bâtimentaire  du  site  de  l’U.B.O.  ne  permet  pas  une  telle  surveillance.
L’organisation  sécuritaire  est  basée  sur  une  intervention  des  personnels  du  service
technique, encadrés par un ingénieur sécurité. L’alerte de cette équipe sécurité se fait
suivant 3 modes :

- SSI.A.  BIP
- SSI.A.  GTC  BIP
- SSI.A.  Télésurveillance  contrat téléphonique

Lors des différentes visites périodiques et essais réalisés à ces occasions, il est apparu que ces
modes de transmission donnaient entièrement satisfaction.

Sous  réserve  d’aucune  modification  négative  dans  le  principe  actuel,  cette  dérogation  est
admise pour les UFR de l’UBO.

➢ Organisation de la sécurité incendie présentée par l’UBO à la sous-commission départementale
de sécurité incendie le 08/12/2005 (voir procès-verbal de l’UFR de sciences et techniques). 

Placé  sous  l’autorité  du  Président  de l’Université,  la  sécurité  incendie  est  assurée par  un
ensemble de personnel dûment formé.

 *Du lundi au vendredi (hors jours fériés)

De 08h00-12h15 & 13h30-17h30
Les alarmes incendie sont gérées par le personnel du service technique des ateliers sécurité,
électricité, plomberie et menuiserie.
L’ensemble des personnels est formé aux fonctionnements de l’ensemble des dispositifs de
sécurité (Système de Sécurité Incendie,…).  Par ailleurs et depuis plusieurs années dans le
cadre de la politique de prévention développée au sein de l’établissement, plusieurs personnels
ont suivi les formations d’agent de sécurité incendie ERP1, 2 et 3.

    • Ingénieur Hygiène et Sécurité : 1 x ERP 3
    • Atelier sécurité  : 2 x ERP 2
    • Atelier menuiserie : 1 x ERP 2
    • Atelier électricité : 1 x ERP 1
    • Atelier menuiserie : 1 x ERP 1

Conjointement, les personnels administratifs présents au sein des secrétariats des doyens et
directeurs  de  site  sont  informés  à  T0  des  alarmes  déclenchées  au  moyen  de  reports
délocalisés (type TR31 de chez SIEMENS).

De 12h15 à 13h30 et 17h30-20h30
Le personnel d’astreinte technique de l’UBO réceptionne et gère les alarmes incendie. Celui-ci
est informé des alarmes incendie via les dispositifs de report d’alarme incendie existant (BIP +
appel téléphonique du centre de télésurveillance).
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De 20h30-08h00
Un  centre  de  télésurveillance  réceptionne  les  alarmes  incendie ;  Elle  détache  sur  site  un
personnel de gardiennage formé à la manipulation des Systèmes de Sécurité Incendie. En cas
de  sinistre  confirmé,  elle  informe  l’astreinte  technique  UBO  de  l’Université  (tel.
02.98.01.73.33).

Du samedi 08h00 au lundi 08h00.

Un  centre  de  télésurveillance  réceptionne  les  alarmes  incendie ;  Elle  détache  sur  site  un
personnel de gardiennage formé à la manipulation des Systèmes de sécurité Incendie. En cas
de sinistre confirmé, elle informe l’astreinte technique UBO de l’Université.

➢ Procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité incendie du 04/06/2009 : avis
favorable  à  la  mise  en  place  d’une  procédure  simplifiée  relatif  à  certains  travaux
d’aménagement intérieure.

C Description sommaire

Défense extérieure contre l'incendie (DECI)

PI/BI/REI Numéro Débit/Volume
 (m³/h, m³) Distance (m) Conformité

230 227m³/h 150m

Descriptif

Bâtiment 3 niveaux :
• Rdc bas : locaux techniques, magasin.
• Rdc: 2 salles de lecture.
• Etage : 2 salles de lecture, 1 zone administration.

Desserte 2 façades accessibles
1 voie « engin »

Isolement tiers Isolé CF3h PN2B (pôle numérique Brest Bouguen)

Structures Structure : béton
Plancher : béton

Toiture Couverture : béton, toiture terrasse

Façades béton

Distribution intérieure

Cloisonnement traditionnel : Oui, zone administration de l’étage et
rdc bas
Secteurs : Non
Compartiments : Oui
Rdc   :  1  compartiment  unique :  salle  de  lecture  005  +  salle  de
lecture 008 + magasin 007b + magasin 007c ;
Etage : 1 compartiment par salle de lecture.

Locaux à risques particuliers
Importants  :  Stockage  magasin  (plancher  haut  CF  1h :  DAI  en
compensation), *TGBT, poste de transformation.
Moyens : coursives
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Dégagements Barres antipanique, verrouillage issues secours

Désenfumage des locaux

Naturel :
Salles  de  lecture :  amenées  d’air  et  extraction  naturelles.
Commande automatique sur DAI et sur CMSI.
Magasin  Rdc  bas :  amenées  d’air  et  extraction  naturelles.
Commande automatique sur DAI et sur CMSI.

Désenfumage des escaliers /
hall

Naturel
2 exutoires hall étage + amenées d’air et ouvrant en façade Rdc :
commande sur CMSI. 
Ouverture simultané Rdc et étage. 
Ecran de cantonnement en sous face de plancher haut au niveau de
l’escalier.

Chauffage Sous-station alimentée par réseau urbain.

Ventilation / Climatisation
VMC simple flux
CTA : salles de lecture
CCF

Electricité TGBT

Eclairage de sécurité Blocs autonomes d'éclairage d'évacuation et d'ambiance

Ascenseurs – Monte charges 1 monte charges et 2 monte-livres.

Moyens d'extinction internes Extincteurs portatifs

Service de sécurité Personnes désignées par l'exploitant : Oui
Personne(s) qualifiés en électricité : Oui

Détection incendie
Dans les circulations horizontales communes et les locaux à risques
particuliers
DAI linéaire salles de lecture

S.S.I Catégorie A

Alarme Type 1 non temporisée

Alerte Téléphone urbain

D Calcul des effectifs – Classement – Dégagements

Effectifs

L'effectif du public a été calculé en prenant en application les articles  GN 1 – GN 2 du règlement
de sécurité et des dispositions particulières.

Niveau Désignation du local Article Mode de calcul Effectif
public

Effectif
personnel

Effectif
total

1er niveau R2 Déclaration 200 19 219

rdc niveau R2 Déclaration 200 5 205

Rdc bas niveau R2 Déclaration / 1 1

L'effectif total du public accueilli est de 400 personnes.
L'effectif du personnel est de 25 personnes.

Le bâtiment peut accueillir 425 personnes.
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Classement

Type : S Catégorie : 3e

Dégagements

Niveau Désignation du
local Effectif Nbre de sorties

réglementaires
Nbre de

sorties réelles
Largeur

réglementaire
Largeur
réelle

1er niveau 219 2 4

rdc Niveau et cumul 425 2 6

Rdc bas niveau 1 1 1 1 1

E Vérifications techniques

Les renseignements ci-dessous proviennent de documents présentés par le chef d'établissement
(registre de sécurité, rapport de vérifications…).

Désenfumage Date Contrôleur Observation

Naturel
DF 10 (annuelle par un TC) 12 août 2019 SST Registre de sécurité 

pas d’observation

Installations thermiques Date Contrôleur Observation

Clapets d'isolement (conduits 
aérauliques)
CH 58 (annuelle par un TC)

12  août
2020 SST Registre de sécurité 

pas d’observation

Ventilation de confort (filtres, DAD)
CH 58 (annuelle par un TC) Mars 2020 Direction

patrimoine
Registre de sécurité 

pas d’observation

Ventilation mécanique contrôlée
CH 58 (annuelle par un TC) Mars 2020 Direction

patrimoine
Registre de sécurité 

pas d’observation

Installations électriques Date Contrôleur Observation

Sécurité du public
EL 19 (annuelle par un TC)

30 avril
2019 Bureau Véritas

Rapport n° 2878639-
13.4.1-RVRE

pas d’observation

aSécurité des travailleurs
EL 4 (annuelle par un TC)

30 avril
2019 Bureau Véritas

Rapport n° 2878639-
13.4.1-P

pas d’observation

Eclairage (normal, sécurité, 
remplacement)
EC 15 (annuelle par un TC)

9 décembre
2019 SST Registre de sécurité 

pas d’observation
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Ascenseurs, escaliers mécaniques et 
trottoirs roulants Date Contrôleur Observation

Ascenseurs, escaliers mécaniques, 
trottoirs roulants
AS 8 (contrat par un TC)

OTIS Contrat annuel
2 passages par an

Ascenseurs
AS 9 (quinquennale par un OA) Neuf 2018

Moyens de secours contre l'incendie Date Contrôleur Observation

Extincteurs
MS 73 (annuelle par un TC)

5 septembre
2019 Eurofeu Rapport

pas d’observation

SSI catégorie A
MS 68 (annuelle – contrat par un TC)

5 juillet
2020 Siemens

Rapport
20190705170343

Observations levées par
SST

SSI catégorie A
MS 73 (triennale par un OA) 19 mai 2017 SOCOTEC

Rapport 92310/17/4110 
1 observation
administrative

 (dossier identité)

OA : Organisme agréé par le Ministère de l'Intérieur
TC : Technicien compétent

En  application  de  l'article  GE  7,  les  vérifications  techniques  doivent  être  effectuées  par  des
personnes ou des organismes agréés dans les établissements des 1re, 2e, 3e et 4e catégories, à la
construction  et  pour  tous  travaux  soumis  à  permis  de  construire,  ainsi  que  pour  les  travaux
d’aménager ou de modifier un établissement recevant le public.

F Exploitation

Affichage des plans des locaux

Affichés

Affichage  et  formalisation  dans  le  registre  de  sécurité  des  consignes  générales  ou
particulières

Réalisés

La  commission  de  sécurité  conseille  de  maintenir  en  position  fermée  les  portes  des  locaux  ou
circulations  en période nocturne.  Cette  disposition simple  permet de limiter  la  propagation  des
fumées  et  des  gaz  de  combustion.  En  fonction  des  impératifs  liés  à  l’exploitation,  cette
recommandation vaut aussi pour les locaux d’hébergement.
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Formation du personnel et du service de sécurité incendie (connaissance et mise en œuvre des
organes de secours : alarme incendie, désenfumage, moyen d'extinction, coupure des fluides...)

Actions de formation :
31/01/2017 : 10 personnels formés aux consignes UBO en cas d'évacuation incendie.
08/09/2017 : 15 personnels et moniteurs BU sont formés aux consignes UBO.
Formation en interne en début d’année scolaire (présentation, évacuation, alarme).

Organisation de la sécurité incendie (gestion de l'alarme, de l'alerte des secours, évacuation du
public et personnel)

Rédigée

Registre de sécurité (R 123-51) sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité, et en particulier :

• l'état du personnel chargé du service d'incendie ;
• les diverses consignes générales et particulières établies en cas d'incendie y compris les

consignes d’évacuation prenant en compte les différents types de handicap ;
• les  dates  des  divers  contrôles  et  vérifications  techniques  ainsi  que  les  observations

auxquelles ceux-ci ont donné lieu ;
• les dates des travaux d'aménagement et de transformation, leur nature, les noms du ou

des entrepreneurs et, s'il y a lieu, de l'architecte ou du technicien chargé de surveiller les
travaux.

Complet

En  application  de  l'article  GN13,  l'exploitant  ne  peut  effectuer  ou  faire  effectuer,  en
présence du public, des travaux qui feraient courir un danger quelconque à ce dernier ou qui
apporteraient une gêne à son évacuation.

Dernier exercice évacuation : 19 septembre 2019 pas d’observation

Périodicité des essais de ligne directe ou ligne téléphonique

TU

Mesures mises en œuvre pour répondre aux dispositions permettant l’évacuation des personnes
en situation de handicap

En application de l’article  R123-48 du CCH,  le  groupe de visite  a  évoqué avec  l’exploitant  les
mesures mises en œuvre pour répondre aux dispositions permettant l’évacuation des personnes en
situation de handicap. 

Établissement concerné par les mesures de mise en sécurité des personnes en situation de
handicap :  les  principes  fondamentaux  d'évacuation  définis  par  l'article  GN8  sont  pris  en
considération et réalisés dans l'établissement. En cas d'incendie,  les mesures prévues sont les
suivantes :

• Aide humaine disponible en permanence pour participer à l'évacuation ;
• Transfert horizontale
• Élaboration de procédures et consignes d'évacuation prenant en compte les différents

types de handicap.

Dérogation UBO 
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Rappel des opérations à réaliser en cours d'exploitation

Une  fiche  rappelant  les  opérations  à  effectuer  en  cours  d'exploitation  ainsi  que  des  modèles
d'attestation de vérification des installations techniques sont accessibles en téléchargement sur le
site internet du SDIS du Finistère (http://www.sdis29.fr) dans l'espace prévention.

G Résultats d'essais ponctuels réalisés lors de la visite

Arrêt d’urgence électrique Essais sur Hall, rdc bas et SSI

Éclairage de sécurité Bon fonctionnement

Issues de secours Bon fonctionnement

Détection incendie
• déclenchement des portes de 

recoupement
• déclenchement des clapets
• déclenchement de l'alarme
• fonctionnement du non-stop ascenseur

Bon fonctionnement

Alerte par ligne téléphonique Bon fonctionnement

H Modifications réalisées

Le  chef  d'établissement  ou  son  représentant  précise  à  la  commission  de  sécurité  que
l'établissement n'a subi aucune modification depuis la dernière visite de sécurité.

En  application  des  articles  législatifs  et  réglementaires  du  Code  de  la  Construction  et  de
l'Habitation, les travaux qui ne sont pas soumis au permis de construire ne peuvent être exécutés
qu'après autorisation du maire donnée après avis de la commission de sécurité compétente. Il en est
de même pour toute création, tout aménagement ou toute modification des établissements.

I Prescriptions

Prescriptions exécutées

Le représentant du chef d’établissement a confirmé aux membres du groupe de visite, lors de cette
visite de sécurité, la réalisation des prescriptions suivantes :

• Procès-verbal de visite du 3 mars 2015   : N°1, 2, 3, 4, 5

Prescriptions à exécuter

• Procès-verbal de visite du 3 mars 2015   :

N°1 Transmettre à très court  terme,  les procès verbaux des matériaux utilisés dans le
cadre des travaux liés à la PS 2012.01.
Dans l'attente les locaux doivent être maintenus vides et inaccessibles.
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• Procès-verbal de visite du 19 mai 2020   :

N°1 Apposer un plan schématique, sous forme de pancarte inaltérable, à chaque entrée de 
l'établissement pour faciliter l'intervention des sapeurs-pompiers. Le plan doit avoir les 
caractéristiques des plans d'intervention, définies à la norme NF S 60-303 du 20 septembre 
1987 relative aux plans et consignes de protection contre l'incendie. Il doit représenter au 
minimum le sous-sol, le rez-de-chaussée, chaque étage ou l'étage courant de l'établissement.
Doivent y figurer, outre les dégagements, les espaces d'attente sécurisés et les 
cloisonnements principaux, l'emplacement : 
    • des divers locaux techniques et autres locaux à risques particuliers ; 
    • des dispositifs et commandes de sécurité ; 
    • des organes de coupure des fluides ; 
    • des organes de coupure des sources d'énergie ; 
    • des moyens d'extinction fixes et d'alarme. 
Article MS 41

N°2 Accrocher les extincteurs portatifs de la coursive à un élément fixe, avec une 
signalisation durable, sans placer la poignée de portage à plus de 1,20 m du sol. Article MS 39
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J Avis

Dénomination UBO - Bibliothèque Universitaire

Adresse 10 Rue du Bouguen 29200 Brest

Adresse électronique jerome.glane@univ-brest.fr

Activité Bibliothèque

N° de dossier Prévention 02291

Classement Type : S Catégorie : 3e

Après avoir pris connaissance des éléments suivants :
• les textes réglementaires applicables,
• les documents présentés lors de la visite,
• les vérifications techniques réglementaires réalisées ou non,
• les conditions d'exploitation,
• l’analyse des prescriptions,
• les modifications réalisées,

La Commission de Sécurité de l'Arrondissement de Brest émet, 
en date du mardi 8 septembre 2020 après délibération, dans le domaine de la sécurité incendie,

un avis

Favorable – Défavorable 
à la poursuite de l'activité de l'établissement

Le Président de la Commission,

Carine LE GALL

Dans le cadre d'un établissement dépendant de personnes de droit public,  une copie doit être adressée à
l'administration concernée – article R 123-16 du Code de la Construction et de l'Habitation.

Les destinataires du présent procès verbal sont avisés que les données figurant sur ce document sont prévues à
l'article 2 de l'arrêté du 22 janvier 1998, relatif à la création dans les préfectures d'un traitement automatisé
de gestion de la liste départementale des Etablissements Recevant du Public.
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